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CENTIMES 

Adveniat   regnum   tuum 
.  ■■ •S 

Jeudi 1« mat. — SAINT BOMFACX 

Pon» /* mai 1H4 

La journée 
. -,*, a-— 
U atMtrfam et U QatrTt • rtca an 

télégramme an général Oooraud lut aa- 
aaaoaat «{a*, aine U journée du 10 mal, 
ut Teeul, atrea abaadon du aramlar 
matait, ont appose un réalataact trat 
s»»a. Ea mime tmpi, lai Mata itu- 
eraaiaai par U droite et loi Teoul da 
Word launrtaalont à leur tour 

La Binerai Sosxasd  rapoaet* Tljon- 
i mi    MI    attaque!    at    atteignit 
laàad sVmelil au U campa actuellement. 
■*• pana» «ont da aapt tuée, daat 

c4»a> «nrapàaaa, parmi ltearaele «a att- 
•aar. traata blaaaéa, dont doaaa Earo- 
aéssia Mou attelai-. 

la général Sdarand a racaaaa dan» 
la stlree, à six kilamàtraa an and da ion 
htvaaae, an camp Rlau aaset Important 
«u'U  anaauers  tncliiimmenl 

Woaa daanona encore dtsers détalla 
ttallatleraas ralatll» ans élactleaa. Ut at 
•haaaaat riet an premier lufemeat 
aat-M inr la rictolre aoclallite qal aat 
iotati 

Important 

ootiieit r„irK|îcOf 

Le   aoetaliata   LlaBkaaant a prataada 
a* TITl.|-ef1> -"~ —' «a* U paUtlaaa 
da l'asBalsa était déterrera*» par Vaa 
«r»**ee> auieaeu d'aratamaat*, «tnrt Vaa- 
tlsït* ttt Immania Caat tlntl «ne laa 
Kmpp aaralaat achaté, par rlntarmé- 
Ualre d'nna arma italienne, la nonroau 
c« ton français. 

QniUauma II,  aprét  ITOIT  aatiité  ce 
matin à daa maaotaTrat à Colombey, ait 
part da Eatt pour ThUnvtlle, d'on 11 
rarlaadra ee loir. 

ttt 

Tout laa «mit» calomnieux qaa laa ré- 
publicaine portugaii font otrcnlar anr 
fa mptnre prochaine dn mariage dn roi 
Eannal na repoteot qno iur daa tnsen- 

L»  port dt  Tampico  aurait  été prit 
pour da ban par laa rebellai  Laa pnlta 
la pétrole tant aa tan. Lat déaartlont ta 
aaltlptlent data l'armée da Huorta. 

* 
Aux Délégation! hongroiaat, loppoal- 

tloa a attaejaé rlgonranttmtnt la poll- 
Ueue trlpliclanna dn cornu Btrcbtold, 
ministre daa ABalree étrangéraa, qnl 
aaanta tont ltt écheci potttblat aa Ren- 
■naate, aa Bulgarie tt aa Turquie 

» 
Le» a«f HatioaJ da Carton antre Epi- 

-otat at Albanalt ont tboatl proTltolra- 
maat à la ixatloa d'aaa toaa neutre 

PraaHast d'aaa ropréaantatlon da 
gala attarta par laa toaToraina anglala 
EaonTtralne danota, lat inSragattat 

oaaté dn teaadalo dam la talla da 
irt. 

VIENT DE PARAITRE 

Ln SHMIéI tt JtMMWiMB ftfifituHJ 
otfnH tas lob (taies 

par AUQLSTB  RIVET 
arctat t le Cmr eretteel a» trte, 

at aéjeeaap à le Feemlti eesJttJnjue aa eeett 

On vol. m-ttt do 170 pages. Editions de la 
i   Bévue d'Organttation et de Défense reU- 

ftêtue. Prix, 2 franc» ; port, 0   fr.  15. 
Maison do la Bonn*) Breaee, f>, rue Bayard, 
Paris. 
Lliuportanea <la plus en  plu» grande  de  la 

Soprtéie colleeliv  et  I,  dé,el'jppeiiieut conai- 
reble de» riociéWs rt de» Aaaoclauuo» donnent 

sus   questions   flieiie-   qui   >' y   rapportent   un 
Intérêt  prépondérant.   Lauteur   nenlend   point 

r ici Aaoe leur ensemble le» daver» 
i oxil tétant eur laa 

11 Tant seulement reefiercner quel» groupement* 
•ont Assujetti» iux deux impôts établie par laa 
lui» de» M décembre 1*80 ut 29 décembre 18s» ; 
"^jnpOt »ur le revenu évalué a forfait à un mi- 
nimum da a % et la taxe d'iceroisaement. ce» 
miaou, qui aoat particulièrement lourde, devant 
être payé» par ■ toute» te» Congrégation., corn- 
.nunaulé* et Aaaoelatloos religieuse*, ■ »utori- 
eees ou uoo autorisées ». la question est de »»- 
roi» ,.<„ Ulk ,i faut comprendre «u point de vue 
datai diD» eetle expreseiyn « Associations lall- 
aiauses ■ L'Association relipieuie se confood- 
rUe i\ec la communauté religieuse 1 Le légis- 
lateur »-t-il. au oomraire. vise d'autres collec- 
ttvltva T Dana quels ci» U Jurisprudence tou- 
■HBère-t-elle comme assujetties a ces taxes les 
Hactetes uu Associauona qui se proposent de 
araer de» écoles lirares, de posséder des im- 
meubles scolaires, des église» «t des presby- 
tères t Comme on peut le deviner, ces quesuoôs 
prrssfitsat un intérêt considérable et revêtent 
une Importance exceptionnelle en raison de 1» 
législation et de la Jurisprudence bâtardes qui 
règlent pour le moment le régime des Associs- 
tlons. Est-il besoin d'InvK'.fr >ur 1» science, la 

irensiou de ces nage» ? La eeul nom 
wleméul i  putév est — 

Ceux da noa leeteurt qui racavaiant la 
Croix U y a huit aaa ta aouvianoant 
que, dans laa discussions qua noua 
aviont à soutenir alort pour taira 
accepter non seulament en fait, maia da 
cœur, l'interdiction pontificale det aaao- 
ciationt cultuelle», nous eûmes souvent 
l'occasion de oilai' l'nutorilé de M. Ar- 
mand LocU. 

C'est une figure remarquable, cariai, 
celle de ce prtttestiuit luthérien, qui. avec 
une perspicacité et une loyauté qui 
l'honorant grandement, ne cessa, dans 
la Journal «ks Débatt lui-mamt, de 
déclarer, avec une parfaite intelligence 
de l'organisation catholique, que la loi 
de Séparation' était une loi d'inspiration 
protestante, qu'elle était inadmissible 
pour les catholiques et qua la Pape fai- 
sait un acte de haute sagesse to rejetant 
les cultuelles et toute organisation s'en 
intpestjsat. 

Ce même écrivain publie en ce 
moment un important ouvrage sur la 
nouvelle législation des cuttet protes- 
tants en France. En elle-même, caste 
oeuvre ne saurait nous intéresser, las 
catholiques ayant éliminé les cultuelles. 
Mais « rintroduction » (1), au contraire, 
noua intéresse beaucoup, et nous tenons 
ici à la résumer. Peu d'études rétros- 
pective* sont aussi suggestives. 

L'auteur fait observer que la loi  ne 
soulevait aucune  difficulté de  principe 
pour les protestants et le* juifs. L'exer- 

! cice du culte, an effet, y reposait sur la 
régime   des    associations,  où  tous   las 
droits appartiennent aux  membres  d* 
l'association. Pour mieux préciser cette 
organisation fondamentale, il était spé- 

, ciflé que tous les actes de gestion ilnan- 
I cière    et   d'administration    légale   des 
biens devaient être présentés a l'appra- 
bation d* l'assemblée générale. 

Cétiit un régime essentiellement dé- 
mocratique. 

La base démocratique étant admise 
pour b>s cultes protestant et juif, comme 
M. Brisaon 1». disait 4 la Chambre le 
tf> jVtat MM, il ne pouvait y avoir pour 
ce* eùlt*a> smerrae dtfftetrrl* 

Aussi bien les grands initiateurs da 
la loi furent-ils par hasard des protes- 
tant» : MM. Réveillaud, de Pressente, 
Buisson, Méjean. 

Notons seulement en passant que les 
protestants eux-mêmes se plaignent du 
contrôle excessif de l'administration et 
des restrictions ridicules de la capacité 
de recevoir des dons et legs. 

Mais l'organisation des cultuelles 
était-elle admissible pour les catho- 
liques ? 

M. Armand Lods répond très nette- 
ment  : Mon. 

Pour I* prouver, il ouvre un caté- 
chisme. Celui qu'il a sous les yeux est 
le catéchisme de Fréjus. Il y voit qua 
o l'Eglise est la société des Qdèles... 
unis par la mêrrre foi. participant aux 
mêmes sacrements, soumis su même 
gouvernemerft ecclésiastique- sous le 
même Chef visible qui est le Pape ». 

De ce principe et de  son  développe- 
ment que tous nos  formulaires catho- 
liques résument dans le chapitre <i de 
i Eglise u, M. Lods conclut avec raison : 
« Ainsi se trouve résumée en quelques 
définitions tout* l'organisation de l'Eglise 
catholique    C'était   donc   modifier   les j 
baaes mimai de cette Eglise que da con- 
fier l'extraies public du culte a des asie- ! 
dation»   composées   de   laïques   et   de < 
prêtres, c'était substituer pour l'exercice 
public du cuit* le pouvoir des fidèles a j 
celui du Papa et des évêques. » 

Mais les hommes qui préparèrent la 
loi et la firent aboutir se rendaient-ils 
compte de ces choses ? Voulaient-ils 
vraiment imposer au catholicisme une 
protestantisation ? 

M. Lods n'hésite pas a répondre 
encore  affirmativement. 

Et il le prouve. 
11 cite d'abord utt haut fonctionnaire 

de la République qui fut, pendant toute t 
la discussion  de la  loi  de  Séparation, 
le collaborateur assidu de M. Briand [lï 
s'agit de M Méjean). Voici ses paroles : 

Lee aMiociatwne ciiUucUel : cet frais 
mots délignent le régime nouveau auauel 
tout les eultet. en France devront prochai- 
nement t'adapter. Cet trois mott paraittent 
redoutable! à l'Eglitc romaine pour laquelle 
lit annoncent - ce oui n'ett rien moint ti 
ton égard uu'unc recolution — l'intrution 
de Vélotnent laique dam la conduite det 
affairet ecelétiattiquet. Le protettantitme 
Ut accvriiU tau mqutilttde véritable, car 
Ut t'appliquent à un ordre de chotei que 
état péret ont comme prévu et réalité Hua 
plusieurs siècles ; tant il est vrai que dans 
tous les domaines de la liberté religieuse et 
toeiale   Ht auront été préenrteurt. 

Let associations cultuelles tont des atto- 
ciationt u forméet pour subvenir aux frais. 
à l'entretien et 'à l'exercice public d'un 
culte », Il ne ternit pat légal de dittiw/uer 
entre l'exercice du culte et ton entretien 
et de se borner à conformer Ut seuls tta- 
tttts relatifs aux bient. aux règUs établies 
par la loi de Séparation laissant hors de ce 
droit spécial tout ce qui concerne ConmnU 
sntion purement eçcléiiastique.'Pour l'Eglise 
catholique ce point est de grande impor- 
tante » 'jt). 

faittment ce qu'ils prétendaient faire. 
Ut ont échoué, mais l'histoire dira, quel 
était leur but. 

D'autres, du reste, et des mieux 
informés, ont proclamé cette vérité que 
tant de catholiques 9e refusaient à 
admettra : 

Caat avec raison que M. le pasteur Au- 
gaaata Weber. inspecteur ecclésiastique. 
praardent du consistoire de l'Eglise luthé- 
riens* de Paris, a pu critiquer en ces 
Usante l'oeuvre des législateurs de 1906 : 

La loi de 1905 est. a y bien regarder, une loi. 
arateeiante. Je veux dire qu'elle applique à1 

l'argamaauon des cultes en France des principes 
en aoQlieur dans nus Enlises : suffrage unver- 
ael des orovants participation du peuple 
ohréUen au gouvernement de l'Eglise prépon * 
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€ ROIX' 
\ RQUBAIX-TOURCOING  «JflL IsÉjâQ DEJQUBAIX-TOURCOIKG 

raie* <UDS le» onsê-Us ecclésla«liquf?^ dé 1' 
LQ«at   l,uqu' 

iplc 

« sur l'élément ecclé»ia.iti*ajtM 
ttraUul ton du pouv^pnement a Hé tic**ayer 
r octroyer une constitution prot«*tai.i« a une 
1*1.t*> b»tïr..rcti.qui rt rnonarch.due. La faute. 
♦S lourde. 

DfciU   son   Tmitc   élémentaire  de  Droit, 
•dminiitratif. pagp 252. M. BerthelAmy, pro- 
fenaeur à la Faculté de Droit de Para, con- 
•Xata au« ia loi de Séparation de 190G e«t 
usa loi mort-née parce que •< le Iteialateur 
fr«]çai« B légiféré seul sur \<:A affaires de 

catholique parc* que c'était lui imposet* 
une forme protestante, M. Lods conclut : 

Si la Chambre de demain veut réparer 
les erreurs et les fautes commises, eUe a 
le devoir d'établir pour VEglise catholique 
un statut légal qui ne soit point en contrô- 

le IrémftlemeDt de terre en Sfcile 
Le trerabl<inient ûe U»rre de Catane a sérieu- 

sement éprouvé une zone de 3 kiloinètrrs carrés. 
Les rillagea de Uoera et de PaKSopoiuo sont 

i imayUr   et 

"" ••"""• •C»H' *"■ T *"" fv"" —~ r—"- -   i complètement rases. On v a retrouvé jusqu'ici 
diction  avec ses  principes  et  ses aoV,nf*' ! une soixantaine de cadavres. 
// n'est pas possible d'arriver à re résultat 
sans rétablir des relations diplomatique.t 
avec le Saint-Siège et ces relations seront 
reprises quand, suivant la belle expression 
de Maurice Uarrès. « la poussière de la 
OaiaiUe, en retombant, laissera mieux voir 
à <.<?* reprit* mieux reposés les nécessités 
de If-sHe française ». 

Nous ne croyons pas que la Chambre 
de demain toit capable de celte œuvre 
de réparation nationale. 

L'heure de la justice n:a pas encore 
sonué pour les catholiques. 

Mais nous sommes reconnaissants à 
M. Armand Lods d'avoir, avec son auto- 
rité personnelle, si nettement exposé ces 
vérités. 

Noua sommes heureux d'offrir à nos 
lecteurs cette justification rétrospective 
des décisions souveraines si sages -et 
si ferme* de Pie X. 

Et nous  invitons tous no? amis à l'Ejlise   tant   se   préoccuper   nialheureu- 
••meot de la question de savoir si la loifl P^né^erjïan» U^raUque de rç principe 
««'il  fera puurra  un  ne  poun-a pas  s'ap-^ 
fHfwer»,;-ef N-aJootv r « Tt wte^femme»* 
contraire à la foi catholique que de telles 
disposition-;, si raisonnables qu'elles soient, 
aient pu être édictées sans l'assentiment du 
Pape,  — disons  plus, dans une  loi  qu'on 
a affecté d'édicter contre le Pape. » 

Vo|là des textes dont la clarté dissipe 
facilement toutes les ombres qu'on se 
plot alors à accumuler autour de cette 
question. 

Ayant ainsi prouvé brièvement, mais 
nettement, que l'organisation des cul- 
tueUts était inadmissible pour l'Eglise 

La région M trouve exposée aux secousses, 
par suite des éruptions Ut l'Etna ;  de pkii, les 

,   *«*»UKsIà4    y   ttafit    P«U    fT.irt.flmtlltt 1 offrant peu de réaaslaaoe. 
On apereevatt hier soir des lueurs au i 

du  cratère,   et  l'on  continue  de 
faibles secousses. 

La direction de 1 Observatoire de l'Etna 9\~ 
frnale que d»ux secousses léeikres de tremikle» 
ment de terre ont étt ressendet Hier a .ftronte ; 
elles u'ont pus occasionné de déMts. 

Le cratère de Pr.ina crache beaucoup «a 
cendres et de fumée. 

Sue  lo gouvernement de l'Eglise catho- , 
mie. *tebïi pff J*ti»-OheMt> oi jouia- j 

sant de son assistance divine, est mo- i 
nurehique   et   non   démocratique.   Lors | 
donc que des conflits éclatent, que les 
colères se soulèvent, acceptons les déci- 
sions venues d'en-haut. Nous avons le 
droit de soumettre nos désirs ù l'autorité 
suprême, nous n'avons pas le droit, lors- 
qu'elle a jugé, de nous soustraire à sa 
décision. 

Cela c'est l'essence même du chris- 
tianisme. « 

FRANC. 

L'occupation do Taza 
La marche 

du général Gouraud 
Après avoir culbuté l'ennemi à 8 heures 

du mataii, le 10 mai, la ootonne Gouraud a 
Eria de nouvelles dispositions de combat. 
•l Tsoul, après s'être retirés eu désordre, 

s'étaient reformés sur une deuxième posi- 
tion située à t'est du massif da Tfaixa. 
- flaitdaitj,»ta«'dispo«]lif qui leur avait pro- 

'•ur* dt» si heureux rôsuJUits dam la (**'*-j-en iihandoiuiant 
wiere-partie de ractton. l**a trois are^j»a*/f,^e*ar*ur.  pnatt*  a   la   hautew  oe  i/jomn, 
tons tes orilrea du aéu«ra! flourâud, edfn-    m-ent   une   re>istance qui  attira  MîT  leur 
meneèrent à se porter sur cette position ; il 
éiail   10 heures du matin. 

Pendant que se produisait rc mouvement 

les indigènes, ainsi que celle dos succès du 
général Gouraud sur Toued Amelil. Elles 
sont très favorablement commentées. 

Le général Lyautey doit actuellement 
avoir rejoint le général Gouraud. 

Le convoi des oletwés de Taza est attendu 
demain à Taourirt. 

Notre entrée à Taza 
Dn donne cas renseignemenL* complé- 

mentaire* sur l'entrée de nos troupes à 
Taza. 

Les indigènes, désemparés par Texécu- 
tlon rapide du mouvftmemt, prirent la fuite 
en abaadoniunt leurs Jj^upeaùx ; soûls los 

camp un châtiment exemplaire de l'artil 
lerif. 

LH^S jardins avoisinant Taza 6lai-vit ôé~ 

Une vue d'ensemble de Taza 
(d'après ,m • D*péch% Colont&l* >> 

Le général Gouraud — Un campement de nos troupes 

atfcin p >ui' un ou*raj 
i la céiute- cafae^ùsu*. 

On le voit, M. Méjean  et M.  Briand 
dont il était lo brus droit, aavuicut  par- 

I ■ Be'jolnjr-. Lsitfa. l»'ix.-*ai>aetiei-, l'.tr.*, 
■\)   Le   pt^ytX  il**   toi   »ur   la   ioi-4y*LoJi    04* 

contre les groupement■* de Tsoul. la {■jloDnf 
u« droitu était attaquée vera uiidi, sur §*"J 
fiaac droit, au Sud, par les Hiata. 

En même temps se produisait sur In flanc 
gauche de la colonne df» gauche .un.- vn1- 
U'ute attaque dos Tsoul du Nord. MUi 

n'avalant pas encore pria part à l'action. 
Grâce A l'articulatiuii des troi? coloo-ne»« 

le général Gouraud repoussa \jrtun»»use- 
uient 1 ennemi. 

Après avoir disperaé vigoureusement les 
raasemblement; mis en lui'e dans un grand 
désordre, le général détermina eaMCleooenl 
l'existence, à six kilomètres JU sud de '"" 
bivouac, de gros rassemblement* de Riuta 
contre lesquels il u porté son effort. 

Nos pertes 
ours de la journée du H1- 

opéen* 
.■j ir ni ■ bless" -. 

é«*n« et 1111 iifi!< 
d'-s 

lui 
Nos pertes, 

sont  de  sept 
y parmi lesquels un 

, dent douze ! 
j     Le poate d'.\în- ■' ■"  !■ ! -in a] hi- qu« 
i délégations  de  Ueui-ouaraiu  sopt   venue* 

coniKT  l*a*s :; ai <•>■   ; • !•■   v »«ul 
La nomif.U' 

BasÀUigartwii a ïaza » est  répandue parmi 

fendus par K- irréductibles Beni-Oudjdan 
iliiaU de  IKfcl,. 

Les troupes entrèrent à Taza. qui ne fut 
pas pillée ; elles y reçurent le meilleur 
accueil  des  habitants. 

Tandis que lo général Bau.ngarten, avec 
les '- 000 humm^s réunis devant la Lcasbao 
do M'Çoun, pénétrait dan* Taxa, pres- 
■:' igns résistance, le général Gouraud 
a avançait par l'Ouest. 

La Jonction doit être faite à l'heure ac- 
tuelle. 

L'opinion anglaise 
lUon  Û-: Tais,  le 

fii ■■■^ roiHl.ite tpje la pi Util] 
I 1   France   au   Maroc   est   .v^,l!i:ii,-nl   ;■.(.!- 

Uqn ■ 1   tt- politique produit dC\k tl ■ 
11ns, -]i. -•• :■. D 

■    ■.    . ■  ■       . 

du     ■ ii ni   ■:■■  che- 
■■ TIZJ. N« 

■ 

rfcîéi ; •■*   .t.   ; 
■ s  pli»»* sa  plus  les 

Le village M Senta-Veneiina qui vient d'être en partie détruit 

rrr: 

GAZETTE 
Le document bleu 

L'élection du 10 mai marque la défaite 
du socialisme en Loir-et-Cher. En effet, 
avec Paul-Boncour, le député socialiste 
Rivière, de Vendôme, est, lui aussi, battu. 

Caillaux a. hier après-midi, envoyé de 
Paris au malheureux vaincu un télé- 
fframme de vifs reyrets et d'affectueuse 
sympathie. Par malheur, cette dépêche, à 
la suite d'une erreur d'adresse, a tlte remise 
a M. Emmanuel Rivière, directeur de l'£cÀo 
du Centre, h Bloi?, l'homonyme du député 
sorti de Vendôme. L'incident m*H en joie 
lea rédactions de.. difi>r*Mj!,s journaux b!é- 
sois. 

Hégétigw «mon a failli «Ire «i 
A Cambrai. 1" radiral uniiïé Le Itov. qui 

avait si bien « marche- » pour lo monu- 
ment afBéfésippe Simon, H encore eu di- 
manche des nouvel les de son persécuteur, 
l'imaginaire précurseur. 

On a trouvé dans les urnes 8496 bulle- 
tins au nom d'Hegéaippe Simop„ et s il n'v 
i"n a pas eu davantage, c'est que lr\ sous- 
préforturo, avertie de la propagande qui 
se faisait en faveur d'Hégésippe Simon, 
mit en mouvement la police. Les déten- 
teurs des bulletins d'Hépnsippe Simon fu- 
ient pouirhaseés et quelques-uns môme 
consignés au poste de polioe pendant quel- 
ques heures. 

Ces arrestations sonL-elles légale* ? En 
tous ras. ou a tellement ri à Cambrai qu'on 
ne pense plus à chercher chicane, à l'autu- 
rsu a ea sujet. 

Fin d'orgio 
Pour t>-léhr---r la victoire électorale de 

M. Girard-Madoux sur M. Delachenai, en 
Savoie, les blocards fran/ti werom de 
Bauajea s'étaient livre-; pendant toute la 
semaine à une orgie sans nom. Dimanche, 
ils voulurent ronronner la fête par une der- 
nière série de ripailles et beuveries aux 
cris de : ■ A bas la calotte ! » L'n manne- 
quin fabriqué avec de vieilles hardes ropré- 
s. ntait M. Delachenai habillé en prêtre. 

Tous étaient en train de se gaver et de se 
griser autour d'une table, lorsqu'un orage 
terrible se mit à éclater. Lne jeune fille qui 
passait, est renversée par la foudre. *-.e* ton- 
nerre tombe sur le mannequin, incendie la 
maison de l'onrie. les prantres, et ffagne les 
habitations voisines qui ne iont bientôt plus 
qu'un brasier ardent. 

Leurs propriétaires, les blocards, aussitôt 
dégrisés, considèrent avec t****)! la catas- 
trophe soudaine qui a changé sa scène du 
désolation leurs indécentes ripailles, et plu- 
sieurs d'entre eux. frappé* de remords, a ça 
qu'écrit la Croir de GrenobUt, n'hésitent pas 

1" voir flans ce spectacle ti*igique. un aver- 
tissement d'en-haut. 

Les professions des déoutés 
Voiei la classification da* membres de la 

nouvelle Chambre suivant les professions 
qu'ils exercent : 

«  AvocaU.  142 : médecins,   53 :  anciens 
ofliciers ou   marias, Kl : agriculteurs   ou 
viticulteurs, 10 ; .journalistes et hommes de 
lettres, 48 : professeurs, 13 : propriétaires, 
46 ; anciens fonctionnaires. 27 ; industriels, 
3Î :  négociants,  TI :  armateurs.  3 ;  ilnan- 
ciers,  6 :  anciens  magistrats.   10 ;  avoués. 
IL*: pharmaciens,  if : vétérinaires, 'J ; no- 

ecctési asti que,   1 .'employé*   de 
J administration, 25 ;  entro- 

5 ; éditeur,  1 ; 
1 ou rafetie        . ouvriers, tt. •• 

Nous donnons ailleurs les professions des 
102 députés socialistes. 

Les pa"en'rs entre députés 
ï'n certain nombre de membres de la 

nouvelle Chambre sent unis entre eux par 
de< liens de parenté. 

En voici la nomenclature : 
Signalons d'abord If cas des pères et fils : 
G, Le Bail .Finistère , père d.- Le Bail 

(ri ni-t. 
de Mun, père de Bertrand de MUP. 

rnier   (Loir-et-Cher),   père 
do Treignh r   Creuse . 

la catégorie des frères : 
t   L. Bougère, tous deux de 

■   Loiro. 
l  P. Puglîesi- 

J.   Hem Henn -ssj    '  us 
l 

Viennent ensuite les beaux-frères * 
Bertrand de Mua et Jean Hannessy 
François    .Vrago    (Alpse-Mariliroes)     si 

Pierre Dupuy (Gironde). 
Comme exemple des oncles et naveuz, U 

y *: 

Denys Cochin (Seine;, oncle de Claude 
Cochin (Nord). 

Le cas des cousins est plui frésjaest. Ci- 
tons : 

liruppi (Haute-Garonne) et Thfrmesn   . 
A. Farry et de la Porte (Deux-SèvresS. 
Le Cherpy (Calvados) et Pati. 'Seine 
Meuniar-Surcouf (CAtes-du-Nord) et Ho* 

bert Surcouf (Ille-et-Vilaioe) 
Gabnei .Maunoury et Maurice Maunourr 

(Eure-et-I^oir). ^        ,J 

(OrneT   ^   ^UÛ™   Cl    de    Ludr«-pr°lo»« 

Députés parants de sén*avtMTS 

^ont assez nombreuses ; nous avons A en- 
registrer les suivante., , 

M. J. Dupuy sénateur ih* Hautes-Pvré- 
né>s, père r:- P:r,r- Dupuv, député de la 
«•rende, et heau-père de F\ Arago, oëpjU 
des Alpes-Maritimes. ^ ' ^^^ 

El flondin. sénateur de lTndre. père de 
P. FlandtD, député de l'Yonne 

1     Peytral,   sénateur   des   Boucbes-du- 

[&$:,.dc v- ^^ <»»«< & 
J. Cfcaamu-. sfeateur de Lol-el-Garanq. 

Sïpartem.M?.'CS CtMam* *P"« «u mén5 
Alphonse Cbiutempt, .J^puté .l'Indre-et- 

Uiire. frère d tmile Chautcmps, sénateur 
or ia tlaulc-attv'oia, 

Albtrt Sarraut. député iir i Aude, Irara 
d.. Maurice sarraui, «'natcur du uieme d*. 
parlement, ^ 

Jules   Deiaaaya,   ttotxlé   ae   8tôn..«i 
pure, frire de Dominique Delah.,a, Lna- 
teur du némt départ»irj«,t J^        • 

Ginoui-Deferr.ki,,,   dejput*   (Kr   la  Loift- 

briand. sénateur. 
Ribiiro sénateur de l'Yonne, oncle da 

Pgrrt Plandin. député du mém. déptrli! 

Les grandes Ecoles, 
la Coupole et I» Oantr» 

Les grand** Ecole* sont reprétentéea. 
1 Ecole  normol»   :  par  M.M.  JauïHt  Miui- 

Pottev.n. Ellen-Prévôt; '- licZ'le polu. 
lechmaue : par MM. Leorun. Cocherv, MS- 
nestier. Dior, Vandame. du Haluouèt, Meu- 
nier-Sureouf, Margainç, Maurice Mau- 
nourv. Accambray. houppe : — l'Ecole cen- 
trale : par .MM. Armel. Judet, Plichon. Vail- 
lant. Jrusseliii. Crolard, Duramfr _ 

1 École des Chartct : par 11. Jules Iielanave ; 
i Ecole de Droit par une foule d'avocats 

et uueluue- anciens iiuigi.strats. 
Quatre députés sont membres de l'Aca- 

démie fram-aise : MM. de Mun, Jlaurioa 
Barres. Denys Cx-hin et Paul Deschanel. 
DeUT tont partie de l'Académie des *cibn- 
ces n>oj'ale* et potitKlu*^ : Mat PaulJSeau- 
regard et Oiarles Benoist. Un dépoté eat 
membre de l'Académie des »ci«oxes. 
M. Psinlevé. .. 

biaufalis de U cli' 

)•■■<:■■   : 

d« vlu.i   : 
M.  ' 

La maison Krupp aurait aM 
le nouveau canon français 

Le docl^ur Llebknerht. socialiste, a prinoneS 
îundt, :;•: Relrhatai:. un très luii/ dlst-iiurs. Il a 
as^uriî qu»* la m.ti»on Krupp fin partif d'un 
trust de guerre inttrnat.unal auquel Ma-parUen- 
nent aussi lee usine* autrichiennes de Skoda, 
et que, par l'intermédiaire de ces usines de 
.-ko-U. la maison Krupp a des rapports Indi- 
rects avec leà autres grande» maisons d'anae- 
Tt'nts. 

l)i Conseil de surveillance de la maison 
Krnanlt font part:f le viee-pr«sid*»nt du Relrhi- 
*...■:. le docteur Pas^ehe, le ministre de l'Iû- 
terieur von  Loebrli. 

- Le consortium Lfpwe, ^ui fiibrique des 
'usils, a de- n'im^rrr.sc* rf<att*»ni a-rte VétrtO- 
B*eT, el la moiiif; il* s"* np'rpprises. s'ont ea 
dehors de l'All-'irHa-ne ■ il Msrili'tpr enire autras 
a  la  ■'■ (*î**l«* ■   Para H"'i;:rn  .   rn RnHSie. 

- Le mjsMTc p itre 1 p'i*vl^ est tMne njiTan.- 
mnit lire»; «J el !" enrt"! •'■■$ arme-nerts inter- 
natlonaux •-xi.--i<   Çrsl [s n.srtmXn (.•'sfllschafft 

1; ci:. Il >".iit r rt IntéreiMiil de con- 
naltre quelle* relations tn.rrtiaal la haute 
îinanee avec n^s h ■ '-1- H Ftai, t.oê fonction- 
na^. q ,.(   -vii  ;   .-■ '     -is 

'    ' ■■  ''t  "tif pir un 
,'. ■' -■.• pi     .' 1 ^'1*1    "U    retint    al 

- M  ? .. 
— —-'  \+* 'eJa- 

i ■ '■'•■■.T. \gq 

!i nv*vw 
■   II«YH 


